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Objet : Protocole d'accord sur lbrganisation du temps de trava

Rapporteur : Madame QUELLARD

L'an deux mille vingt-deuxr le onze octobre à dix-huit heures trente rninutes, les membres du conseil
Municipal se sont réunis, en session ordinaire, dans la salle de ses délibérations à l'Hôtel de Ville, 5 rue
Jules Ferry, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame eUELLARD, le cinq octoDre
conformément aux articles L Zl27-10 et 2l2t-72 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Étaient présents :
Mme QUELLARD, Maire.

Adjoints :
M. BRUNEAU, Mme LEMÆRE, Mme LE BIHAN-PENNANROZ, M. CABELUC, Mme NOBLET_GAUDET,
M. BEAUPÉRIN, MMC CAUBEÇ M. LEGRAND.

Con seillers M un icipa ux i
Mme FALLE& M. POIGNAN, Mme BLANCHET/ M, BOURDIC, Mme VIGOUROUX, M. LACROIX,
Mme PONTHOREAU, M. GOUGEON/ Mme DREZEN, Mme THoBIE, Mme PERRoT, M. AUBINEAU,
Mme BALLY, M. FLORIMOND, M, BODEN.

Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de t'article L 2l2z-2o du code
Général des Collectivités Terrttoriales :
M. BOUCHER représenté par M. BRUNEAU

M. EVAIN, représenté par Mme QUELLARD
Mme JANSSEN représentée Dar Mme LEMAiRE

Secrétaire de séance :



VILLE DU CROISIC
DrREcrroN e ÉnÉnar-E DEs sERVrcEs
Ressources Humaines

Objet : Protocole d'accord sur I'organisation du temps de travail.

Vu le Code de la Fonction Publioue

Vu la loi no2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et ses décrets
dâpplication/

Vu les ajustements à apporter suite aux échanges avec les représentants du personnel,

il est demandé au Conseil Municipal d'approuver le nouveau protocole d'accord sur lbrganisation du
temps de travail joint en annexe, en vigueur au 1", octobre 2022.

Le comité Technique, en date du 16 septembre 2022, a émis un avis favorable à l,unanimité pour te
collège des élus et le college du personnet.

Le c-onseil municipal invité à délibérer, a decidé, à l'unanimité, dhpprouver le nouveau protocole
d'accord sur lbrganisation du temps de travailjoint en annexe, en vigueur au ler octobre 2022.

Fait et déliberé les jours, mois et an cÈdessus indiques et ont signé les membres présents.

Pour extrait conforme.

QUESTTON No83
MB

Le secrétaire de séance,
JEan-Luc BODEN

Pièces-annexes : protocole d'accord+ annexe 1 et 2

VOTE DU CONSEIL MUNICIPAL :

r.uuK : unantmlte
CONTRE :

ABSTENÏON :

Le Croisic. le 14 octobre 2022.

Le Maire,
Michèle QUELLARD



il!i LE CRCISIC

PROTOCOLE D'ACCORD SUR

L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

vtrrE DU cRotstc



les règles relatives eu temps de travail dans la fonction publique territotlale sont préclsées dans le décret 2q)0'

815 du 25 eott 2OOO relatif à l'aménagement et à la réductlon du temps de trâvall dans la fonctlon publique

d'Gtât, rendu applicable aux egents territorlaux par l'artlcle 1" du décret n' 200l-623 du 12Julllet 20Of.

Une réflexlon a été menée en 2OO1 afin de mettre en euvre cette réduction du temps de travall. Ces travaux ont

termls d'eboutlr à la {érlactlon d'un protocole d'âcrord définissant le temps de travall et ftxant l€5 rè8les

8énérales d'organisâtlon qul Jlmposent aux agents.

te comlté technique paritaire a rendu un avis favorable le 13 décembre 20O1et le consell munlclpal fa approuvé

le 21 décembre 2001.

Lors des comltés technlques des 9 et 16 décembre 2Ot5 et la déllbérâtion du conseil munlcipal du

t8 décembre 2015, le temps de travall des agents bénéflclant de Jours de RTT est passé de 38h30 à 37h0O

hebdomadalres à compter du ln lanvler 2016.

Lors de ces séânces, lla été proposé de constituer un Sroupe detravail pour réformer le ptotocole d eccord pour

la réductlon du temps de ttavell en vlgueur depuls 2001.

Ce groupe était constltué de deux représentants du personnel communal (un représentônt syndlcal et un agent

non syndlgué dési8né pâr la CGTI et de deux représentants de l'or8âne déllbérônt'

t_a lol n.2019-828 du 5 âott 2019 abroSe la déroSation autorisant les collectlvltés de maintenlr leur réglme de

travall mis en place antérleurement à la loi n' 2OO1-2 du 3 Janvler 2001 et l€s obllSe à se confotmer strletement

aux garantles minimales appllcâbtes en matière de durée et daménagement du temps de travall.

Ce thème a été débattu dans le cadre des lignes directrlc$ de gestlon prr le SrouPe de travall constltué de deux

représentents du personnel 9iégeânt au comité technique, de Madame le Malre et de Madame la Dlrectrice

Générale des s€rvlces'
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. Le code des colle€tivités territoriales,

. Le code général de la fonctlon publlque

. Le code de la sécurité sociale,

. Le code du travâil,

. Lol n' 2004{26 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âtées et des
personnes handicapées,

. tol n'2019-828 du 6 août 2019 de transformatlon d€ la fonction publique,

. Décret n' 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctlonnalres territorlâux,

. Oécret n'86-68 du 13 Janvier 1986 relatif aux positions de détach€ment, hors cadres, de disponibilité,
dâ congé parentai et à lintégration dans la fonctlon publique ierritorlalè

. Décret n' 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'applicatlon de l'artlcle 136 de la lol du 26lanvler 1984

modlfiée portant dlsposltlons statutaires relatlves à la fonction publique territoriale et relatlfaux â8ents

contractuels de la fonctlon publlque territoriale,
r Décret n' 91-298 du 20 mars 1991 portant disposltion statutaires applicâbles aux fonctionnaires

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
o Décret n' 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnltalre dans la fonctlon publique

territoriale,
. oécret n' 2o0G8l5 du 25 aott 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du tempJ de travall dans

la fonction publique d'Etat et dans la maglstrature,
. Oécret n' 2001-623 du 12 ,ulllet 20Ol prls pour l'applicatlon de l'artlcle 7-1 précité et relatlf à

l'aménegement et à la réductlon du temps de travall dans la fonctlon publlquè territorlôle,
. Décret n' 2002{0 relatif aux indemnités horalres pour trâvâux supplémentaires dans la fonction

publique d'Etât,
o Décret n' 2N2-f47 du 7 iêwler 2002 relâtlf à la rémunération et à la compensation des astrelntes et

des Interventions de certalns personnels du mlnlstère de l'intérieur,
. Décret n' 2004-777 du 29 lulllet 2004 relatif à la mlse en euvre du temps partiel dans la fonction

publique territoriale,
. Oécret n' 2004-878 du 26 août 2004 relatlf au compte épargne temps dans la fonctlon publique

territoriale,
. oécret n' 2005-542 du 19 mal 2005 relatif à la rémunération et à la compensation des astreintes et des

permanences dans la fonction publique terrltoriale,
. Clrculalre ministériellê du 7 mai 2008, n' NOR INT/B/08/00106/C relatlve à l'organisation de la Journée

solidarité dans la FPT,

. Circuleire ministérielle du 18 janvier 2012 n' NOR MFPF1202031C rèlôtlve aux modalités de mlse en
ceuvre de l'artlcle 115 de la lol n'2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 20u,

. Les crédits budgétaires correspondants seront prévus et inscrits au budget.



I. CHAMP D,APPIICATION

1. LESAGENTSCONCERNES

!e présent protocole regroupe l'ensemble des règles applicables en matlère d'organlsatlon et de gestlon du

temps de travall appllcâble aux agents employés per la vllle du Croisic, son centre communald'action soclale ou

sod ofilcè de tourlsme,

ll est destiné à l'ensemble des agents de la collectlvlté, à l'exceptlon des agents vacâtalres, horaires ou

saisonniers pour lesquels les congés seront rémunérés à la fln de leur contrat.

Sont concernés par ce règlement :

- Les fonctlonnalres tltulôlres et stadalres.
- l-es agênts contractuels de drolt publlc.

- Les agents en contrat aldé ou de drolt prfué.

Les objectifs sont :

- De garantir la gualité du service publlc afln de répondre au mleux aux attentes du territoire,
- t/assurer la quallté de vie des agents par un bon équlllbre entre temps de trevail et temps personnel,

- E/être en conformlté avec les textes.

2, LA DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

Le présent protocole êntre en viSueur le l'r octobre 2022.

il. LE TEMPS DE TRAVAIL

1. DEFINITION DU TEMPS DE TRAVAIL EFFECflF

Lâ durée de travall effectlf s'entend comme le temps pendânt lequel les agents sont à la disposition de leur

employeur et dolvent se conformer à ses directlves sâns pouvolr vaquet libtement à leurs occupations

p€rsonnelles.

2. DUREE DU TMVAIL EFFECTIF

La durée de référence du travall effectif est flxée à 35 heures par semâine et le décompte du travail est réalisé

sur la basè d'une durée ennuelle de travall effectlf de 1607 heures maximum sans préjudice des heures

supplémentâlres susceptibles d'être effectuées.

Le temps de trâvall effectlf est calculé comme suit :

Arrondi à 1500 heures.

Les agents à temps non complet et à temps partlel, relèvent quant à eux, d'un temps de travail annuel effectif

calculé au prorata de celui des a8ents à temps complet occupant un emplolslmilalre.

Nombre de iours annuels 355

Nombre de iours de repos hebdomadaires - 104

Nombre de lours de congés 25

Nombre de iours fériés -8
Nombre delours travâillés 224

Nombre d'heures par jour 7

Durée annuelle de travall effectif (en heures) 1596



3. IÂJOURNEE DE SOLIDARITE

Lâ Journée de solldarlté est une journée de travall supplémentalre non rémunérée et desflnée au financement
d'actlons en faveur des personnes âgées ou handlcapées. Au seln de la collectivit4 la journée de solldarlté sera
accomplle le lundl du Pentecôte par conséquent ce Jour-là ne sera plus €hômé.

Pour les agents de la médiathèque qui ont leurrour de repos hebdomadalrele lundl,la Journée de solldarité sera
réalisée leJeudl de l'escenslon.

Le temps 'Je tr.a.vâll de !a journée dp soridFrité .t'un ag.4r à t€mps coir..,plet seia dc 7 hèures. l,ê jot r;iée dc
solidarlté des agents à temps partiel ou non complet sera calculée au prorate de €elul d'un egent à remps
complet.

si l'agent est absent ce Jour-là. le temps sera décompté de ses heures de RTT (maladie, autorlsa on spéclâle
d'absence,.,.).

4, LES GARANT'|ES MINIMALES

Les garantles mlnlmâles sont les sulvântes :

Temps dê trâvâll maximum {heurês supplémèntalres comorlsesl
- Durée quotldlenne : 10 heures.
- Amplltude de laJournée:12 heures,
- Durée contlnue du travail :6 heures,
- Durée hebdomadaire:48 heures.
- Moyenne sur 12 semalnes consécutlves : 44 heures.

Temos de repos mlnlmum
- Repos quotldlen : 11 heures.
- Pause mérldlenne:45 mlnutes.
- Repos hebdomadalre:35 heures.
- Pause de 20 mlnutes : comprise au sein de 6 heures consécutives de travail.

Travail de nult

Le travall de nult comPrend au moins la pérlode comprlse entre 22 heures et 5 heures ou une pérlode de sepr
heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures.

Dérosations aux Rarantles mlnlmales

ll pourra être déro8é à ces 8ârantles mlnlmales pour une durée limitée, par décislon du Matre qul en Informe
immédiatement les représentants du personnel au comlté technique compétent lorsque :

- fobjet même du servlce public fexiSe en permanence, notamment pour la protection des blens et des
personneS.

- Les clrconstances exceptionnelles le Justlfient (troubles entnvant le fonctionnement des services,
catastrophes naturelles, crise sanltalre,,..).

Les évènements annuels prévisibles et récurrents (exemple : manifestations et animationsl devront, autant que
posslble, être Intégrés au cycle de travall. Ën cas d'annulatlon tardive de l,évènement, le cycle de travatl
hebdomadalre sera revu entre le directeur du service et l'agent.

5. LES PERIODES ASSIMILEES A DU TEMPS DE TMVAIL EFFECTIF

Sont asslmilés à du temps de travail effectlf :

- Le temps de formation professionnelle.
- Le temps de vèstialre, à savoir, le temps consacré par l'agent à revêtir sur le lleu de travall, avant le

début de son service et ôter, après la fin de son service, les vêtements detravall fournls par l,employeur



et lmposés pour des raisons d'hyglène, de sécu.lté ou d'ôligatlons professionnelles (unlforme|
(10 mlnutes parJour ou 15 mlnutes par rour avec douche compdse).

- Le temps de pause obliSatolre (20 mlnutes après 6 heures detrayall consécutif) ou ponctuelle (6 minutes
le matln et 6 mlnutes l'après-midi, nl au début, ni au terme de la demi-journée!.

- Les heures de délégation des représentants syndlcaux et du ærsonnel dans la limite des autorlsatlons.
- Les vlsltes médlcales et examens médicaux dans le cadre de la médeclne du travâll.
- les périodes de congés pour ralson de santé (môladle ordhâlre, longue maladie, longue durée,

maternlté, accldent du travall, maladie professlonnelle, ,,.),
- Les déplacements professionnels accomplis par fagent entre plusieurs lieux de travall.
- Seiielnes Butorliaticng d'âbsence (rolr anne:re).
- l-es jours de fractionnement.
- Le temps d'lnterventlon pendant une pérlode d'astrelnte y comprir le lemps de déplacement entre le

domlclle et le lleu d'intervention.
- Le temps de permanence assuré sur le lieu de travall ou dans un lieu lmposé par l'employeur.

Pour tJne formatlon réalisée en dehors du têrritoire de la collectlvlt4 une iournée de formatlon correspond à

une journée de travall pulsqu'il faut inclure le temps de trajet (cf Cf du 22 septembre 2015).

En outre, quand une formatlon est réâlisée sur la vllle, les agents sontasùelnts à retourner sur leur lleu de travall
pour effectuer leur durée Journallère de travall (cf CT du 22 septembre æ151.

Sl un agent qultte une formation avant le fin pour vaquet à ses occupalbns personnelles, ce temps serâ déduit
des RTT ou des heures à récupérer (cf CT du 31 mars 2017).

6. LES PERIODES EXCLUES DU TEMPS OE TMVAIL EFFECTIF

Ne sont pas consldérés comme constltuant du temps de treveil i
- Le temps de trajet entre le domicile et le travall (sauf pour une lntervention en cours de période

d'estrelnte).
- Le temps de peuse méridienne.

7. LESCYCLESDETRAVAIL

Le temps de travall est organlsé sur la base de pérlodes de référence dénommées cycles de travall,

Les cycles de travail, organlsés par des bornes quotldiennes, hebdomâdahet annuelles peuvent dlfférer selon lê

servlce, le secteur d'actlvlté ou la nature des fonctlons,

Dans la collectivité, les agents peuvent être soumis solt :

- A un cycle hebdomâdaire.
- A un cycle annuel,

ll n'y a pas de compensatlon des jours fériés tombant sur les Jours non ùavalllés (samedl ou dlmanche). ll en va

de même si l'agent ne travallle pôs cejourlà en reison dè son rythme de travâil ûour absence pour temps partiel,
jour de repos de la semalne à la place du week-end, ou lors de programmation annuelle arrêtée pâr l'autorité
territoriale).

8. LE CYCLE DE TMVAIL HEBDOMADAIRE

Les cycles de travall applicables sur la collectlvlté sont :

- 35 heures 30 hebdomadaires.
- 37 heures 30 hebdomadaires.
- 40 heures hebdomadaires,

Le temps de trbvall est à la discrétion de l'autorité territoriale après avis du directeur.

Le choix du cycle de travail est annuel. ll est reconduit tacitement d'année €n année. Tout changement d€ cycle

de trâvail et d'horalres devront être êffectués par année clvlle auprès de l'âutorité tenltoriale par écrit. Après



accord, les nouveaux horalres devront être parvenus au service des ressources humaines avant le 15 novembre

de l'année N-l afin de réaliser les changements de plannlng dans le logiciel métier.

9. TANNUALISATION

Les agents dont la charge de travall est variable d'une période à l'autre s'inscriront dans un c.ycle annuel.

l-e temps de travail sera décompté sur la base d'une durée annuelle de 1607 heures et d'une moyenne de

35 heures hebdomadalres (durées proratisées pour les temps non complets et les temps partlelsl Indispensable

. pc:.:; E3ianfir xne témunér9tiô4 constante.

Ces agents bénéficieront d'un plannlng prévislonnel falsant apparaîtr€ impérativement r

- [es samedls et les dimanches.
- Les Jours férlés.
- Lesjours effectlvement trâvaillés par l'âgent.
- les pérlodes de congés annuels.
- Les jours de fractlonnement.

Bien qu'annuallsés, ces aSents bénéficieront des garanties minimales relatives au temps de travall.

concernant le personnel dont les horalres varient châque semâine {le pe.sonnel d'entretien, fomce de tourisme,

la Galerie Chapleau, ...), les plannlngs seront établis au minlmum 15lours à l'avance. Seules les modifications très

exceptionnelles (en cas de maladie, d'évènements lmprévus) pourront intervenir sur le plannlng hebdomadalre

et sur accord des atents dans un délal inférieur à 15 Jours.

10. LE FORFAITJOURS

ce dispositif n'est pas déployé sur la ville.

11. tA REDUCNON DE [A DUREE ANNUELLE DE TRAVAIL EFFECTIF AU TITRE DES SUJETIONS

Ce dispositif n'est pas déployé sur la ville.

12. LE TEMPS NON COMPLET

Un emploi à temps non complet est un emploi dont la durée de service $t inférieure à la durée légale de travall
(cette caractéristique de l'emploi s'lmpose à l'agent, ce n'est pas son cholxl.

La durée du travail ne peut être modifiée que par l'admlnlstratlon.

13. LE TEMPS PARTIEL

le temps partiel sur autorisatlon

Le temps partiel sur autorisatlon s'adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu'aux agents

contractuels employés à temps complet de manière continue depuis plus d'un an. Les agents à temps non
complet sont exclus du disposltif.

L'autorisâtion est accordée sur demande des intéressés, sous réserve des nécessltés, de la continuité et du

fonctlonnement du servlce et compte tenu des possibilités d'aménagement de l'orgânisation du travail.

Les quotités de temps de travail sur autorisation sont tlxées à 50, 60, 70, 80 et 90% de la durée hebdomadaire

des agents exerçant les mêmes fonctions à temps pleln.

[e temps partiel de droit

Le temps partiel de droit est accordé :
- à l'occaslon de la naissance ou de l'adoption d'un enfant 0usqu'à son 3è" anniversaire ou du 3è"

anniversaire de son arrivée au foyer en cas d'adoption).



- pour donner des solns à son conjoint, à un enfent à charge ou à un ascendant attelnt d'un handlcap
nécessltant lâ présence d'une tierce personne ou vlctlme d'un acldent ou dune maladle grave.

- pour créer ou reprendre une entreprise {le durée maxlmale est de deux ans et p€ut être prolongée d'au
plus un an) (Un délai de trois âns est exlté entre deur autorisations de temps partiel de drolt pour ce
motl0.

- aux personnes vlsées à l'article t. 5212-13 du Code du travail (1', 2', 3', 4',9, 10' et 11|, après avls du
médecln de préventlon (agents hândicapés).

Les bénéficiâlres sont lès fonctlonnalres titulalres et staglâlres ainsi que les agents contractuels employée à

tèmps cornplet sâns conditron d anclenùeté scu{ pour le aÈrnps paitièl de $roit pour éiever un enfa'ra, Dà[s ce

dernler cas, l'agent dolt être employé depuis plus d'un an à temps complet ou en équivâlent temps pleln.

[e temps partlel de drolt est accordé sur demande des Intéressés, dès lors que les conditlons d'octrol ront
remplies.

Les agents qui demandent à accomplir un temps pertiel de drolt pour ralsons fômilialei devront présenter les

Justlficatlfs âfférents aux motlfs de leur demande.

gest l'autorlté terrltorlale qui accorde les autorlsatlons Indlvlduelles, en fonctlon des contralntes llées eu

fonctlonnement des servlces,

Les quotités de temps de travall sont flxées à 50, 50, 70 et 80,6 de la durée hebdomadalre des agents e,(erçânt

les mêmes fonctions à temps pleln (pour les agents à temps non complet, le pourcentage est donc appllgué sur
la durée hebdomadalre de l'emploi et non sur 35 heuresl,

Les modalltés d'organlsatlon

Le temps partlel peut être organisé dans le câdre quotldlen, hebdomadaire, mensuelet annuel,

La durée de5 autorlsations est fixee à 6 mols ou un an, renouvelable par lacite reconduclion pour une durée

ldentique dans la limite de trois ans (sauf pour une orgenlsatlon annuelle). A fissue de ces trols ens, la demande
de renouvellement de la décision doit falre l'objet d'une demânde et d'une décision expresse.

Les demandes devront être formulées par courrier dans un délal de deux mois avant le début de la période

souhaitée en Indiquant la durée, la quotité, le mode d'organlsatlon de son actlvlté et la déclslon sur la cotisation

de retraite.

Les demandes de modificatlon des conditlons d'exerclce du temps partiel en cours de pérlode pourront
Intervenir:
- à la demande des Intéressés dans un délal de deux mols avant la date de modificatlon souhaltée.
- à la demande de l'autorité territoriale, si les nécessltés du servlce et notamment une obligation lmpérieuse

de continulté le lustlfie.
- à l'issue d'une période à temps partlel, les agents sont réintégrés de plein drolt dans leur emploi à temps

plein ou à défâut dans un autre emploi conforme à leur statut.
- la réintégration ânticipée doit être demandé au molns deux mois avant la date souhaltée. En cas de motif

grave, la réintégrâtion interviendra sans délai (divorce, décès du conjoint, ciômage du conjolnt, ...).

- après rélntégration à temps plein, une nouvelle autorlsation d'exerclce à temps partlel ne sera accordée
qu'après un délal de I an.

III, LES HORAIRES

les horalres de trâvâll des agents de la collectlvltés soumls à un cTcle hebdomâdalre peuvent être soit tixes soit
variables.

Les agents annualisés disposeront d'un planning Indiquant pour chaque période leurs horaires d'interventlon.

10



Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi

De 8h30 à 12h0O et de 13h15 à 17h30

Vendredl De 8h30 à 12h0O et de 13h15 à 16h00

Sameol De thùO à l2hfir

1. LES HOMIRËS D'OUVERTURE AU PUBLIC

Dans les services administratifs, les horaires d'accueil du public sont fixés comme suit :

Ces horalres ne font pas obstacle aux audlences d'usagers sur rendez-vou! durant les plôges d'ouverture aux
agents et à l'interventlon de prestatalres mandatés pâr la ville (service entretlen, travaux, ...).

2. LES HORAIRES c FIXES r

Les horaires sont définis par le supérleur hlérarchique et selon les nécessités de présence.

Les bornes horalres quotidiennes des plannlngs devront être présentées au quart d'heure près.

Une tolérance de 15 mlnutes âvânt èt 15 minutes après l'horaire d'embauche ou de débauche èst autorlsée. Ce

temps sera comptabllisé dans un compteur de déblt/crédit. Cet aménagement est èn test Jusqu'âu
31décembre 2022.

3. LESHORAIRESVARIABLES

[e décompte horalre du temps de travall s'inscrlt dans un cadre flexible et dans une annualisatlon du temps de
trâvail. La période de référence de l'horaire variable est fixée à un mols durant lequel chaque agent doit
âccomplir un nombre d'heures de travall correspondant à la durée afférente à la période consldérée.

Les horalres varlables comprennent :

- Des plages fixes au cours desquelles la présence de la totalité du personnelest obli8atolre.
- Des plages mobiles à l'intérleur desquelles l'agent adapte quotidiennement, selon les nécessltés de

service, ses heures d'arrivée et de départ en respectant les plages fixes et la durée journalière maximale
de 10 heures de travail effectlf sur une amplitude de 12 heures.

Du lundi au jeudl :

7h30 à th00 th00 à 12h00 12h00 à 13h45 13h45 à 16h30 16h30 à 18h15
Place mobile Place fixe PlaRe mobile Plare llxe Place moblle

Le vendredl :

7h30 à th00 th00 à 12h00 12h00 à 13h45 13h45 à 1sh4s 1sh4s à 18h15
Plase mobile Plage fixe PlaRe mobile Place fixe Plage mobile

Une permanence minimale doit être assurer à l'échelle de chaque service, durant les plages d'ouverture au
public, lesquelles ont une amplltude plus large que les plages lixes applicâbles aux agents. A cet effet, 50% des

agents devront être présents physiquement afin d'assurer un service de qualité.

Les directeurs sont chargés de veiller au bon fonctionnement de ces permanences minimales dans leur secteur.

l-e temps de pose d'une journée ou d'une demi-journée d'absence en heure est égal à la moyenne du temps de
travail hebdomadaire divisé par le nombre de demi-journées travaillées.

La souplesse apportée par le système des horaires variables repose essentiellement sur la responsabilité de
chacun et sur une confiance partagée.
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4. LES HORAIRES DE TMVAIL r ATYPIQUES r

Les horaires de travâll des agents de la collectivité peuvent Inclure occælonnell€ment des nuits, des dimanches

evou des lours fériés.

Le travail de nuit est détlni comme comprenant au mlnlmum la Période allânt de 22h à 5h.

Les agents travalllant la nult, le samedi, le dimanche ou un Jour férlé dans le cadre d'une mânifestatlon ou de

toute autre mission exptessément commanditée par l'autorlté territoriale, non sujet à l'octroi des indemnltés

horaires pour travdui !uppié;r'ènrà'iê-t'ddi"êni bénéflcler irr reporfJe leu r i epos quùi;d;c{1 oi: h€bdo,-n:Cii.e'

ll est décidé que le service loglstique ne fera pes d'hstallatlon de matéaiel pour la malrie et les assoclatlons les

mardis matin des mols deJulllet et aott, afln de respectèr au mleux les temps de rePos hebdomadalre.

5. LE TEMPS DE TMVAIL DANS LE CADRE DE CAMPS ET DE COLONIES

Le temps de trâvail des agents pârtlclpant à ces sé,iours reste soumis aux Saranties mlnlmales énumérées au

chapitre ll-4.

- pour les camps d'une durée Inférleure à 5 Jours, les anlmateurs effectueront une durée de travall

maximale de 10 heures quotldiennes.

Le temps de nuit comprls entre 2OhOO et ShOOserâ égulvalent à 3h0O etfectives de travall {comprlses dans

les 10 heures quotldlennes).

Deux animateurs seront de permânence par nult pour les séJours du centre de loisirs Christophe Colomb.

Si un troisième anlmateur dolt Intervenlr une nult en cas d'évènement particulier, ll sera autorlsé à

comptablliser ses heures.

Un seul animateur sera de permanence par nult pour les sélours de l'Escafados.

- pour les camps d'une durée égale ou supérleure à 5 Jours, les anlmateurs effectueront une durée de

travail maxlmâle de 48 heures hebdomadalres et 10 heures quotHiennes.

t-e temps de nuit compris entre 2OhOO et 8hOO sera équivalent à 3h0O effectives de travail (comprlses dans

les 10 heures quotldlennes).

Deux anlmateurs seront de permanence par nult pour les séjoursdu centte de loislrs Chfistophe Colomb.

Si un troislème animâteur dolt Intervenlr une nuit en cas d'évènement particulier, il sera autorisé à

€omptabiliser ses heures.

Un seul animateut sera de permanence par nult pour les séjours de l'Escôl'ados.

- pour les séjours de 7 nults, une astreinte de semalne sera versée aux ô8ents et 35 heures de rePos

consécutif leur seront accordées pendant le séJour'

Les heures supplémentaires de nuit seront rémunérées aU târif en viSueur au moment du séjour.

Les heures supplémentalres deiour seront récupérées avant la fin de la période devacances scolalres sur laguelle

le camp a été réalisé.

6. LA PAUSE MERIDIENNE

L,ensemble des agents bénéficie d'un temps de pause mérldlenne d'une durée mlnlmale de 45 minutes.

Les agents en Journée continue ne sont pas concernés nl 3 agents Intervenant en surveillance cantine en sus de

leurs missions habituelles.

1, LA GESTION AUTOMATISEE DU TEMPS DE TRAVAIL

La ville a fait le choix des'équiper d'un système de gestion automatlsée du temps dètravâll. llpermet un meilleur

suivi des temps de travail et des absences, dâns le respect de la réSlemmtâtion'
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Tous les agents ont l'obllSation de bôdger à compter du 1.'Janvler ZO2l.

Des lecteurs de badges sont Installés dans les bâtiments suivants :

- Mairie
- c.c.A.s.
- Médiathèque
- Police municipale
- Ecole maternelle
- Ecole primâire
- Restaurant scolaire
- Centre de lolslrs
- Centre technique munlclpal
- Salle Jeânne d'Arc
- Ancienne criée
- Office de tourisme
- Escal'ados
- Micro-crèche

Le servlce des ressources humalnes a remis à chaque agent un badge. celu|.cl est strlctement peBonnelet son
utlllsatlon partoute autre personne queson tltulaire est stalctement Interdlte et expose le tulâlre et l,utllisareur
sans drolt à des sanctions disclpllnaires.

Tous les agents doivent s'enreSlstrer le matln à l'arrlvée, à la pause méridienne (sortie et entrée) et en fln de
Journée au moment du départ mals éSalement à tout moment en cas d'absence personnelle en cours deJournée.

Le système permet égâlement de salslr la plupart des demandes d,absence,

Les agents en déplacement ou en mlssion dolvent régularlser leur situation a postériori avec validatlon par ra
hiérarchle s'il n'a pâs remplt d'otdre de mission.

Pour l'ensemble des agents de la collectivlté, le suivi et le contrôle du temps de travail relève de la responsablllté
du supérleur hiérarchlque direct de chaque agent.

En cas de fin de fonctlon dans les servlces de la collectivité, l'agent doit obllgatolrement restituer son badge au
service des ressources humalnes.

2. DEBIT - CREDIT D'HEURES

La vocation de l'horaire variable est de permettre d'introdulre de la souplesse dans l,organisation des horahes
de trâvail Individuels des agents en prenant en compte lâ réalité du temps travaillé et les obligeflons
personnelles.

Ce disposltion a été mls en placè à compter du t..juln 2022.

Un agent dépassant son horalre d0 sur une pérlode de référence peut le reporter (crédit d,heures) sur lâ période
suivânte. [a période de référence retenue est le mois. Le nombre maximal d'heures reportables sur la pérlode
suivante est tiré à 12 heures. Les heures travaillées au-delà de 12 heures ne sont pas reportables etsont perdues.
C'est l'écrêtage.

La pose du crédit reste à la dlscrétlon du supérieur hlérarchique. ll est âutorisé de les poser par deml-journée,
parjournée ou en heures sur les plages variables ou fixes.

La prise d'une demi'Journée, d'une journée ou d'heures sur une plage flxe est soumlse aux nécessités de servtce
et doit être validée par le supérleur hlérarchique.

si l'agent comptabilise un manque d'heures injustlflés (déblt d'heures), ila l'obligation de résorber ce temDs de
travall, qu'll dolt à l'admlnlstrâtion, le mols suivant sur les plages mobiles. Dans le cas contraire, le débit d,heures
sera imputé sur la RTT. Si l'agent ne dispose plus de RTT. une retenue sur la pâle sera effectuée.

13



V.

3, LES OUBUS OU ERREURS DE POINTAGE

En cas d'oubll de polntage ou d'oubllde badge, les plages varlables seront réputées non travaillées,

Toutes les anomalies seront étudiées hebdomadalrement par la Olrectrice Générale des Servlces et les

correctlons sercnt apportées dâns le logiciel.

1. LA DETERMINATION DES DROITS A CONGES ANNUELS

Le nombre de Jours de congé: s'apprécle pâr année clvile et est fixé, pour chaque âgent, à 5 fois l€s obllgatlons
hebdomadalres de servlce.

l-es obligations de gervlce sont exprlméès èn nombre de jours ouvrés et correspondent au nombre de Jours
effectivement travaillés par I'agent, par exemplê :

- 25 Jours pour un agent travaillant 5Jours par semalne.
- 20Jours pour un agent travalllant 4jours par semalne.
- 22,50lours pour un agent travalllant 45lours par semalne.
- 24 rouls pour un agent travaillant une semaine sur deux SJourset une sêmalne sur deux 4,5 Jours.

te décompte des lours de congés s'effectuera par lournée ou par demi-rournée.

L'absence de servlce est limitée à 3l jours calendalres consécutlfs (seuf dlsposltlon léBlslatlve ou réglementalre

le permettant).

Les agents qul n'exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la pérlode de référence (du 1" Janvier au

31décembre), auront drolt à un congé annuel calculé au proratâ de la durée de seryices accomplls (avec un

arrondi à la demi-journée supérleure),

2, LESJOURS DE FMCTIONNEMENT

Un ou deux jours de congés supplémêntâlres, dits ( lours de fractlonnement r, seront accordés aux agents

comme sult (quelque solt le temps de travâil de l'agent) :

- un.iour de congé supplémentaire, sl l'agent a prls 5,6 ou 7 Jours de congés annuels en dehors de la
pérlode comprlse entre le 1" mai et le 31 octobte.

- DeuxJours de congés supplémentaires lorsqu'll a prls au molns I Jours de congés annuels en dehors de

la pérlode considérée.

Ce ou ces jours de congés supplémentaires ne sont pas proratisés selon le temps de travall de l'a8ent concerné.

3. REPORT DES JOURS DE CONGES ANNUELS

!e aeport de congés n'est plus autorisé. Les agents devront obligatoirement mettre leur solde de congés sur le

compte épargne temps à chaquefin d'année. Leslours non épartnés sur le CET au 31décembre de l'année seront

réputés perdus définltivement.

vl. LES HEURES DE RTT

1. DEFINITION DES HEURES RTT

Les iours de réduction du temps de travall dit Jou15 de ( RTT n constltuent une compensation sous forme de jours

de repos à un mode d'organisâtion du temps de travall fixant une durée hebdomâdaire de travall supérieure à

35 heures toute l'année, afin que la durée annuelle de travail effectif ne dépasse pas 1507 heures.

Au Croisic, les drolts RTT sont âcquis en heures.
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2. ACQUISITION DES HEURES RTT

Les RTT peuvent bénéflcler à l'ensemble des âgents répondant aux conditlôns doctrol, à l'exceptlon des agents
nommés sur des postes à temps non complet qui ne génèrent pâs quant à eux d'heures de RTT et des agents
dont le lemps de travail est annualisé qul ne bénéficient pas d'heures de RTf, mals deJours r non travalllés ! en
complément des conSés annuels avec des poses déflnles à l'avance en oncertation âvec l'agent, tes modelités
encâdrant ces Jours non travâlllés sont ldentlques à lô RTT dévolue aux agents à temps pertlel pour les egents à
temps non complet.

Les heures RTT sont accordées par annéé ctulle aux agents à temps complet et à temps partiel. Elles constltuent
un crédit ouvert en début de l'année clvlle considérée.

Le nombre d'heures RTT à accorder à chaque agent sera calculé commesult:

- (35,50 h/sem - 3sh/sem) x (228 Jours/an + Sjours^eml = 22,80heures soit 22h48.
- (37,50 h/sem - 35 h/sem) x {228 Jours/an + sjours^eml = tt4,O heures.
- (40,00 h/sem - 35 h/semf x (228loursi/an + sJours/sem) = 228,$ heures.

Pour les âgents exerçânt leurs fonctlons à temps partiel. le nombre d'heur6 de RTI est proratisé à heuteur de
leur quotlté de treveil, sur la base des drolts ouverts pour les agents à temps complet soumis au même réglme
de temps de travail.

16mp3 d6 travall Durée

travall
t{ombre
d'heures

RTT

Durée
travall

Nombre
d'heures

N|TT

Durée

tr.vall
J{ombre

d'hcures
NTT

Temps complet 40h00 228 h 00 37h30 11{ h O0 35h30 22h 48

Temps partlel à 90 % 36h00 205 h L2 33h45 102 h 35 31 h57 20h32

Temps partiel à 80 % 32h00 r82 h 24 30h00 91h 12 28h24 18h15

Temps pertlel à 70 % 28h00 159 h 36 26h15 79h48 24h51 15h58

Temps partlel à 60 % 24h00 136 h 48 22h30 68h24 21 h18 13h41

Temps partlel à 50 % 20h00 114 h 00 18h4s 57hO0 17h45 rth 24

Les agents gul n'exerceront pas lêurs fonctions sur la totalité de la pérlode de référence (du rr janvler au
31 décembre), auront drolt à un crédit d'heures RTT calculé au prorata de la durée de servlces accomplis.

3. TA REDUCTION DES HEURES DE RTT DES AGENTS

Certaines absences ne génèrent pas de droit à la RTT et viendront rédulre en proportion le nombre d,heures RTT
acquls annuellement pour les agents qul se sont absentés.

Les situatlons d'absence qul lustlfient une réducfion des droits RTT sont les suivantes :

- Tous congés Pour ralson de santé (maladie ordinalre, longue maladie, longue durée, accident du trâvalt
et de trajet, maladle professionnelle, grave maladle, congé de matelnité, d'adoptlon, de paternlté, ...1.- Certalnesautorlsatlonsspéciôlesd'absence.

Le calcul de la réduction par lour d'absence s'effectue comme sult pàr.lour d,absence :

Pour les agents effectuant 35 h 30 de travall hebdomadalre : 22.80 heures annu€lles RTT + 228lours annuels de
tfavail = 0,10 heure solt 6 mlnutes.
Pour les agents effectuant 37 h 30 de travail hebdomâdalre : 114 heures annuelles RTT + 228 jours annuets de
travail = O 50 heure soit 30 mlnutes.
Pour les agents effectuant 40 h @ de travall hebdomadalre : 228 heures annuelles RTT + 228 jours annuels dê
travall . t heure.
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Les heures de RTT alnsi dédults du capital annuel à la sulte d'absences sont défalquées au fur et à mesure sur lâ
pérlode de référence. Dans le câs où le nombre d'heures de RTT à déduire est supérieur au solde de l'agent, la

réduction s'effectuera sur l'année suivante.

4. REPORTDES HEURES RTT NON PRISES

Le report de RTT n'est plus autorlsé. Les agents devront obll8atolrement mettre lÊur solde de RTT 3ur le compte
épargne temps à châque fin d'année. Les lours non épar8nés sur le cCT au 31décembre de l'ânnée geront réputés

oerdus définltlvement.

5. DEPARTDE L'AGENT

L€s heures de RTT non prises et non épargnées au départ de l'agent seront définltivement perdu6 et ne pouraont

pas falre l'obJet d'unê Indemnlsation.

Sl l'agent part en cours d'année, les droits RTT seront calculés au prorâta du temps de présence.

vil.

1. DEFINITION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES

sont consldérées comme ( heures supplémentalres , les heures effêctuées à la demande de l'autorité

territoriale, dès le dépassement-des-homes-horalres-déflnles-parJe-cyde-de,travall et au-delà de la durée

hebdomadalre déflnle pâr le cycle de travail.

Les heures supplémentâlres ont ainsl |.|n caractère exceptlonnel et supposent une demande expresse du chef de

service et ce dès la première heure supplémentalre effectuêe. Elles conespondent généralement à des heures

de travail nécessaires eux servlces en ralson de menlfestatlons ou d'évènements exceptionnels ou lmprévus, ou
pour falre face à des pointes d'activité qui n'auraient pu être Intégrées dans une ortânisatlon en cy€les de travall.

Elles ne peuvent, en aucun cas résulter de l'lnltlatlve de l'a8ent.

Seuls les agents des catégorles B et C sont éliglbles eux heures supPlémentairês.

Pour les agents à temps plein, le nombre d'heures supplémentalres pouvant être effectuées est limité à 25

heures mensuelles (heures de dlmanche, JouIs fériés et nult comprlses).

Pour les agents travalllant en horaires vâriables, les heures effectuées avant 7h30 et après 18h15 sont prlses en

heures supplémentalres à condition que le supérieur hlérarchlque en ait lait la demande. Par prlnclpe, ce temps

sera récupéré, le palement étant l'exception.

Les heures devront être réalisées avant d'être prlses. Une même heure supplémentaire ne peut pâs donner lleu

à la fols à un repos compensateur et à une Indemnlsatlon.

2. LESAGENTSATEMPS NON COMPLET

Pour les agents à temps non complet, seules les heures effectuées au-delà de la durée légale du travail fixée à

35 heures sont considérées comme des heures supplémentalr€s. Les heures effectuées en dépassement de lêur

temps de travail hebdomadalre et dans la limlte de la 35'* heure de travail constltuent âlors des heures

comolémentalres.

3, LESAGENTSATEMPS PARTIEL

Pour les agents à temps partiet, constitue une heure supplémentalre, toute heure de traveil effectuée en

dépassement de la quotité de travail.
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[e nombre d'heures supplémentaires est plafonné au prodult de la quotité de travail à temps partiel par le
contingent mensuelde 25 heures.

(exemple : un agent travaillant à 80% ne pourra pas effectuer plus de 20 heures (25 heures x 80%ll.

4. DEROGATIONS AU CONTINGENT MENSUEL

Le recours aux heures supplémentai,es ne doit pas conduire au dépassement des durées et amplitudes
maximales de tfavail léBalement prévues. Néanmoins des dérogatlons sont posslbles dans les sltuations
sulvantes:

- €vènements à caractère d'urgence.
- Evènements aléatolres (incertalns ou imprévisibles, survenant de manière soudaine, qul requlèrent une

actlon lmmédiatement nécessaire pour assurer la continulté du seruice ou la protection des personnes
et des blens).

- Actlons renforcées (interventions Intensives non programmées exigées par un évènement requérânt,
notamment dans le cadre de la protection civilê, la mobilisation de l'ensemble des personnels),

5. MAJORATION DE RECUPEMTION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES

les heures supplémentaires feront, par principe, l'objet d'une récupération sous forme de repos compensateurs,
le paiement étant l'exceptlon,

Conformément à la réglementation en vigueur, le repos compensateur accordé sera égal à la durée des travaur
supplémentalres, à l'exception des travaux effectués de nult, le dimanche ou lesjours férlés qui bénéficieront de
maJoration dans les mèmes proportions que celles tixées pour l'lndemnisatlon soit :

- Pour une heure supplémentalre accomplie entre 22h et 7h : 2 heur$ de récupératlon.
- Pour une heure supplémentaire accomplie un dlmanche ou un Jour férié: 1,66 heures soit th4o de

récupératlon.

findemnisatlon ou le repos compensateur accordé à la sulte de travaux supplémentaires effectués une nuit de
dimanche ou jour férié sera majorée sous les mêmes conditions que les heures supplémentaires de nuit.

6. LES MODALITES D'INDEMNISATION DES HEURES SUPPTEMENTAIRES ET

COMPLEMENTAIRES

L'indemnisâtion des heures supplémentaires est possible après la validation de l'autorité territoriale ou oe son
représentant via une indemnité horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). Les textes fixent les modalités de
calcul, Ce palement sera réalisé mensuellement.

ll est rappelé que l'indemnisation des heures supplémentaires des agents à temps partiel ne bénéficie d'aucune
mâjorâtion.

Les âgents à temps non complet ne bénéficient pas de maloration pour les heures effectuées avant lâ 3s.dê heure
et bénéficient de la majoration pour heures supplémentalres pour les heures réalisées au-delà de lâ 35r-. heure.

VIII. TUTILISATION DES CONGEs

1. LES SPECIFICITES PAR TYPE DE CONGES

Le seul mode de pose de RTT sur la ville est la capitallsation avec une récupération au choix de l'âgent après
validation du responsable de service.

Les iours de congés peuvent être pris :

- Par journée ou demi-journée.
- sur n'importe laquelle des Journées de travail de l'agent.

La récupération des heures supplémentalres s'effectuera sur accord du responsable de service dans le respect
des nécessités de service.



Toute heure supplémentalre effectuée sera inscrite sur une feullle de récupération (qul devra être tmnsmise au
minimum à chaque fin de mois) et versée sur un compte Indlvlduel tenu par le service des ressources humalnes.

Les âgents posent leur demande de récupérôtion directement par le biais du portail conté.

Les heures supplémentaires devront être soldées au plus tard le 31 décembre de l'année de réallsatlon. Les

heures effectuées en décembre devront être prlses au plus tard le 3l ranvierde l'année sulvante. Au-delà de ce

délal, elles seront réputées soldées

2. LES MODALITES DE POSE DE CONGES

Les congés, RTT et récupérations des heures supplémentalres dolvent êtrê saisls sur le portall congés et valldés
par le responsable hlérarchlque avânt la date effectlve du congé et non faire l'objet d'une régularlsation a

posteriori.

ll est conselllé d'échelonner les congés sur toute l'année afln d'éviter la désorSanisation des services.

Le délai de prévenance est étal au double de la durée du congé sollicité (cf CtP du 27 avtil 20091.

yâbsence de service ne pourra dépasser 3l jours d'âbsences consécutifs.

Durant la pérlode du 1'r Juillet au 31 août, les absences ne peuvent être supérieures à 3 fols le nombre de lours
de travail hebdomadalre, tout type d'absence confondu y compris les autorisatlons spéciales d'absence.

Concernant les servlces médiathèque, logistique et pollce munlclpale, il n'est pas permls aux agents de poser des

absences pendant la pérlode du l0lulllet au 25 ao0t,

L€s agents recrutés à la DCVA et le placler du marché ne sont pas autorisés à s'absenter en Juillet et aoot.

ll est lmpératif que 50% des effectifs solt présent physiquement dans les servlces chaquejour,

Le5 fonctionnaires chargés de famille bénéficlent d'une prlorité pour le choixdes périodes de congés annuels. [e
supérleur hlérarchlque a un rôle de régulateur et doit respecter l'équité entre les agents de son servlce. ll pourla

alnsl proposer aux agents concernés, lorsque cela est posslble, d'effectuer un roulement.

Toute pose de congé sur uneJournée devra être réallsée avec le même typed'absence.
Par exemple : l Jour d'absence = l jour de con8é annuel ou l Jour de RTT mais pas X iournée de congé et X
journée de RTT.

3. LE REPORT DËS CONGES DES AGENTS INDISPONIBLES

Les agents malades pendant les congés annuels bénéficient d'un repod automatlque de ceux-cl dans l'année

civile.

En cas de congés de maladie, le report des congés annuels qul n'ont pu être pris par ce falt, peut être accordé

dans la llmlte de 4 semalnes sur une période d€ l5 mols.

4. TINDEMNISATION DES CONGES NON PRIS

Les agents titulaires et stagiaires ne pourront pas prétendre à une indemnisation pour les conSés annuels non

oris.

Les agents contractuels qul n'auront pu, du fâit de l'admlnistrâtlon, bénéficier de tout ou partie de leurs congés

annuels auront droit au terme de leur contrat à une indemnlté compensatrice de congés payés.

Les RTT ne sont Das Indemnlsables.
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tx.

Une période d'astrelnte s'étend comme une pérlode pendant laquelle fagen! sâns être à la dlsposltlon
permanente et immédlate de son employeur, a l'obligatlon de rester à son domicile ou à proxlmlté afin d'être en
mesure d'lntervenlr pour effectuêr un travail âu service de l'admlnlstratlon.

Elle est exclue du temps de travail effectlf mals donne lieu à une indemnité sulvant la léglslatlon en vigueur,

Deux périodes doivent etre dlstinguées !
La pérlode d'astreinte rtui s'éteni de i'horalie de.jÉbut à l'troralre de fin de l'âstreinic.

- Lâ pérlode d'intervention, qulcorrespond à la durée des trâvâux(avec le temps de trajet) effectués pour
le compte de l'âdminlstration dorant la période dastreinte.

Le personnel d'âstreinte doit être Jol8nable et mobllisable dans un délal ralonnable. Les agents particlpant aux
astrelntes dolvent habiter dans un rayon de 30 km à partlr de l'Hôtel deVllle,

Les motifs de recours oux ostreintes

fastreinte vlse essentlellement à assurer la continulté du service publlc ou à prendre toutes les mesures
conservatolres nécessalres lors d'lncldents ou d'accldents, pour assurer la protectlon des personnet des blens
et de l'envlronnêment dans le cadre des limites des obllgâtlons de service public

Lo liste des emplois

Tous les fonctionnalres titulaires et staglalres ainsi que les agents contractuels de drolt publlc, à temps complet
ou non complet et toutes tlllères confondues peuvent êt.e amenés à réaltser de5 astrelntes.

L'orgonlsotion

Les agents s'inscrlvent au mlnimum un mols âvant le début de lâ période lors d'une réunlon préparatolre et sur
la base du volontarlat.

Suite à l'appel du Mâlre, des élus, des directeurs ou du responsable du centre technlque municipal, l'agent
d'astrelnte est tenu d'lntèrvènlr.

ll dolt être disponlble et JolSnâble à tout moment et pouvolr se rendre sur les lieux du problème en un minimum
de temps.

Le matériel nécessalre aux Interventlons sera mis à dlspositlon au cenlre technlque munlclpal (véhlcule,
téléphone, clés des bâtlments, numéros d'urgence, ...1,

L' i nde tn nisotion ou com pe nsation

Pour toutes les filières de la fonctlon publique, les astrelntes ne sont nl Indemnisées, ni compensées pour les
agents logés pour ralson de service ou les agents bénéficiant de la nouvelle bonification indiclaire au titre d,un
emplol fonctionnel.

Filière technloue

l-es périodes d'astreinte ne peuvent donner lieu qu'à indemnisation.

Pérlodlclté Astrelnte d'exploltatlon Ast?elnte de
déclslon

Semalne comolète 159.20 € 12r.00 €
Une nult entre le lundi et le samedi ou la
nuit suivant un iour de récuoération

10.75 € (ou 8.60 € en cas d'astreinte
fractlonnée Infériêur à 10 heures)

10.00 €

Une lournée de récuoération ou un samedi 34.8s € 2s.00 €
Du vendredi soir au lundl matln tr6.20 € 76.00 €
Dlmanche ou jour férié 46.55 € 34.8s €

Astrelnte d'exploltation : astreinte organisée pour toute actlvité.
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Astrelnte de déclslon : sltuation des personnels d'encadrement pouvant êtrê iolnts, par fautorité terrltoriale en
dehors des heures d'activlté notmale de service, afin d'arrêter les dispositions nécessâlres. Un a8ent placé en
astrelnte de déclslon pour une période ne peut prétendre à aucun moment aux autres types d'astrelnte.

L'âstreinte d'exploitêtion lmposée moins de 15 rours francs à l'avance est maJorée de 5096.

Lo compensatlon des pérlodes d'lnteNentlon

Pour les agents de la filière technique éligibles aux 1H.T,5., les périodes d'intervention sont compensées selon
les modalités appllcables à ces dernlères,

Pour les aSents de la flllère technique non éliglbles aux 1.H.T.5,, les périodes d'intervention sont compensées

selon le barème suivant, en sachânt qu'une même heure d'lntervention n€ pèut pas donner lieu à la fols à un

repos compensateur et à une rémunérâtion :

les jours et heures de repos compensateur sont flxés par le responsable de service compte tenu du væu de

l'agent et des nécessités de service. Les repos compensateurs doivent être pris dans un délal de 6 mols après la

réalisation des heures supplémentaires ayant donné droit à ces repos.

Autres filières

Pérlodlclté lndemnlté d'astrelnte Rêpos compgnsateur

Semalne comolète 149.48 € 1.50 I de récuDératlon

Du lundi au vendredisolr 45.00 € 0.50 | de récupéretlon

Un dimanche ou un lour férlé 43.38 € 0.50 | de récuDératlon

Une nuit de semâlne 10.05 € 2.0O heures de récu9ératlon

Du vêndredi solr au lundi matin 109.28 € l lour de récupératlon

Un samedi 34.85 € 0.50 | de récuDération

Lorsque l'astrelnte est imposée à I'agent moins de 15 Jours à I'avance, h compensation horaire ou l'indemnlté
est majorée de 25 %.

Lo compensatlon des pétiodes d'inteNention

Pour les agents non éllgibles aux l.H.T.S., les périodes d'intervention sont compensées selon le barème sulvant,

en sachant qu'une même heure d'intervention ne peut pas donner lieu à lâ fois à un repos compensateur et à
une rémunération

Pé.lode d'lnterventlon
lndemnlté horalre

d'lnterventlon
Repos compèmateul

Un iour de semalne 16 € / heure
Un jour de.epos lmposé par

l'orranisâtlon collectlve de travail
Nombre d'heures de trevâll effectif

majoré de 25'{

Un samedi 22e I heure
Nombre d'heures de travall effectlf

mâloré de 25'6

Une nult 22 € I neure
Nombre d'heures de travall effectif

maloré de 50%

Un dlmanche ou Jour féfié 22€ | heurc
Nombre d'heures de travall effectlf

maloré de 10o%

Pérlode d'lnterventlon lndemnlté d'lnterventlon Repose €ompensateur

Un Jour de semalne 16 € / heure
Nombre d'heures de travail

effectlf maloré de l0%

Un samedi 20 € / heure
Nombre d'heures de travall

effectif mâloré de 10%

Une nuit 24 € / heure
Nombre d'heures de travail

effectlf maioré de 25%

Un dimanche ou jour férié 32 € / heure
Nombre d'heures de travail

effectif maloré de 25%
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X. LE COMPTE EPARGNE TEMPS

1. OUVERTURE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Les âgents concernés sont :

- Les fonctionnaires tltulelres {hors stegiaires)
- Les agents contractuels employés de mânière continue et ayenteccompliau moins une année deservice

au seln de la fonction Publique

Le CÉT est ouvert à la demandè de l'agent.

2. ALIMENTATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Le compte épargne temps pourra être allmenté, en jour entier, par :

- Les congés annuels (sans que le nombre de Jours de congés annuels pris dans l'année puisse être

Inférieur à 4 fois le nombre dejours hebdomadaires travalllésl'
- Lesjours de fractlonnement,
- t"a RTT (comptabilisé 7,1 heures ou 7h06 par iour épargné pour un agent effectuant 35h30 par semâine

ou 7.5 heures ou 7h3O par jour épargné pour un agent effectuant 37h30 par semaines ou 8 heures pâr

jour épârgné pour un atent effectuant 4oh0o pâr semalne).

Le compte épargne temps ne pourra pas être alimenté par les récupératlons d'heures supplémentalres et les

congés boniflés.

te nombre total de lours épargnés sur le compte éparSne temps ne pourra excéder 60 Jours (au-delà les ,iours

sont perdusl.

La demande de versement unlque et annuel devra se falre au moyen d'un formulâlre qui est disponible sur le

site intranet de la vlll€ avant le 31 décembre de l'année considérée.

3. TUTILIgCTION DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Les 15 premiers Jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de conSés.

Au-delà de 15 Jours épargnés, I'agent peut utiliser les Jours excédentaires en combinant notamment plusieurs

optlons dans les proportions qu'il souhalte parmlles options suivantes:
- La prise en compte au seln du régime de retralte additionnelle (uniquement pour les âgents titulalres

afilliés à la CNRACL).
- Uindemnisation.
- Le maintlen sur le CET.

- futilisatlon sous forme de congés.

En cas d'indemnlsatlon, cette dernière se ferâ par le versement d'une Indemnité compensatrice selon des taux
tixés par arrêté mlnlstériel et variâble selon la €atégorie hlérârchique à laquelle appartient l'agent; le montant
brutlournalier de l'lndemnité s'établit ainslà cejour:

- câtégorie A : 135 euros.
- Caté8orle B:90 euros.
- Catégorie C : 75 euros.

L'indemnlsation ou la prise en compte sur le RAFP seront effectuées, chaque année, sur la pâle de février.

L'agent doit faire part de son choix au service des ressources humaines âvant le 3l ianvier de l'année suivânte

par le bials du formulaire de demande d'option transmis par le service des ressources humaines.

A défaur de droit d'option exercé âu 3l Janvier de l'année suivante :

. pour les agents titulaires affiliés à la cNRACL, les Jours excédant 15 jours selont automatlquement prls

en comDte au sein du RAFP.
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- Pour les autres a8ent5 (contractuels, tltulalres tRCANTECI, lls sont automatiquement Indemnlsés au-delà
de 15 Jours.

L'agent pourra cholslr de fractionner l'utllisatlon de son compte épargne temps, l'unlté mlnlmale étant la

lournée.

La nécessité de servlce ne peut pas être opposée à l'utlllsatlon des Jours épargnés lorsque l'agent en demânde
le bénéfice à l'lssue d'un congé de maternlt{ d'adoption ou de patemlté ou d'un congé d,accompâgnement
d'une personne en fin de vle,

S,rus rés;' ve des nécessités de service, l€s contès pris au titre du compte épalgne temps peuvent être actoiés
aux congés annuels, aux congés bonlflés, au congé pour formation professionnelle, au congé pour formation
syndicale mais pas avec des RTT (sauf en cas de dépârt en retralte),

La règle selon laquelle I'absence du service au tltre des congés annuels ne peut excéder 3lJours consécutlfs n'est
pas applicable auxJours consommés dans le cadre du compte épartne tempr.

La demande d'utilisetlon du compte épargne temps se fera au moyen du fotmulôlre dlsponlble sur intranet
adressé à l'autorlté terrltorlale sous respect d'un délal de prévenance égal à trols fols la durée du conSé solltcité,
sans pouvolr dépasser 3 mols.

ll est recommandé d'évlter de consommer et d'allmenter le CET sur la même année, le CET ne devant être
mobilisé que sl l'ensemble des absences envisagées sur l'année ne peut être couvert par les congés annuels et la
RTT.

4, SITUATION DE L,AGENT EN CONGE AU TTRE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

yagent placé en congé au tltre du compte épar8ne temps sera réputé en poshion d'actlvlté et conservera le
bénéfice de sa rémunératlon en Intégralité,

les congés pris au tltre du compte éparSne temps sont sans Influence sur l'acqulsltlon des droits à RTT.

fagent pourra volr son solde CET sur le loeiciel ClRlt.

5. TMNSFERT DU COMPTE EPARGNETEMPS

En cas de mobilité, (mutatlon, détachement ou lntégratlon dlrectel, l'agent peut bénéflcler de sesJours épargnés
et la gestion du CET est assurée pâr l'âdministrâtion d'accuellquelque soit letype de fonctlon publique dont elle
dépend.

Lorsque l'agent est placé en disponlblllté ou en congé parental, l'agent conserveses drolts et ne peut les utiliser
que sur autorisation de son administration d'ori8ine.

l"orsqu'il est mls à disposition (hors droit syndicaux), l'agent conserve les droits acquis au tltr€ du CET dans la

collectivité d'origine, mals l'allmentation et l'utlllsation du compte sont suspendus pendant la durée de la mise

à disposition. ll peut y avolr une dérogatlon de prlse de congés unlquement avec l'accord des deux

administrations.

En cas de mise à disposltlon auprès d'un organlsme syndlcal, les drolts ouverts, l'allmentation et l'utlllsation du
CET se poursuivent conformément aux modalités mises en cÊuvre dans la collectivité d'origlne. [a gestion est
également assurée par la collectlvité d'ori8ine.

6. CLOTURE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

l-e compte épâr8ne temps devra être soldé et clôturé à la dâte dè radiation des cadres ou des effectifs pour le
fonctionnaire ou à la date de radiation des effectifs pour l'agent contractuel.

Lorsque ces dates sont prévisibles, l'autorité territorlale Informera l'âgent de la sltuatlon de lon C€Î, de la date
de clôture dans des délals qui lul permettent d'exercer ce drolt.
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Ên cas de décès, les Jours épargnés donnent lieu à une Indemnisation de ses ôyants drolts. Le barème est

ldentique à celui de l'indemnlsation forfaitaire. Le versement est unlque pour tous les lours épargnés par l'a8ent

décédé au 31décembre de l'année précédente.

1. LES DIFFERENTES AUTORISATIONS SPECIALES D'ABSENCE

L'annexe 2 au présent document récapitule les différentes autorisalions spéciales d'absence.

Pour les évènements fâmiliaux, les degrés de parenté retenus concernent uniquement l'agent et pas ceux du

conjolnt actuel au moment de l'évènement.

2. MODALITES D,OCTROI

Les autorisations d'absence seront accordées dès lors que l'egent a plus de 6 mois d'encienneté et sur demande

au responsable de service accompagnée obllgatoirement du (desl Justificatiflsl.

Les autorisations spéciales d'absence ne pour.ont, par allleurs, être accordées que dans la mesure où les

bénéficlaires auralent dt exercer leurs fonctions au moment où les cilconstances lustlfiant l'octroi se sont
produites. Dès lors, les autorlsatlons spéciales d'absence ne pourront être accordées pendant un congé annuel

ou faire l'objet d'une récupératlon ou d'un report.

3, SITUATION DE TAGENT AUTORISE A S'ABSENTER

Pendant l'autorisatlon d'absence. l'agent sera réputé être maintenu en positlon d'actlvlté et l'absence sera

considérée comme servlce accompli sans réduire les drolts à congés annuels, nl RTT (les absences pour réserve

militaire ne donnent pas droit à de la RTT).

XII. TORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Bien que les principes soient communs à tous, certalnes règles d'organisatlon du temps de travail doivent être
abordées par secteur. En effet, chaque service, en fonctlon de ses activités et misslons, a ses contraintes propres.

ll relève, par conséqu€nt, d'une organisation d'un temps de travall spécifique. ll ne s'aglt pas de démultiplier les

modâlités d'organisation au sein de la collectivité mais de répondre de manlère la plus souple et la plus efficace

à des réalités différentes pour satisfaire au mieux l'intérêt du service public et des usagers.

Tous les détails des ditférents cycles de trâvail par service sont répertoriés dans l'annexe 1.

xilt.

Le suivi du protocole se fera dès lors que la réglementation évoluera ou à la demande des membres du comlté

technloue.

Toute modification sera soumise à l'avis préalable du comité technique et à l'accord de l'assemblée délibérante.

Toute clause du règlement qui, à l'avenir, deviendrait contraire aux dispositions légales, réglementaires ou

conventionnelles en vigueur serait nulle de plein droit.
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Le protocole d'accord sur l'organisation du temps de travall est âccepté à funanimité par le collège des élus et
le collège des représentants du personnel lors de la séance du comité technlque du 16 septembre 2022.

Le protocole a été accepté à .... par le Consell Munlcipâl lors de sa séance du 11 octobre 2022 et à .... par le
Conseil du Conseil d'Admlnistration du CCAS lors de sa séance du 25 octobre 2023.

Le Croislc, le

Mlchèle QUELLARD

Malre,
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LE CROISIC

PROTOCOLE D'ACCORD SUR

L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL
ANNEXE 1- CYCLE PAR SERVICE
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L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Bien que les principes soient communs à tous, certaines règles d'organisation du temps de travail doivent être
abordées par secteur. En effet, chaque service, en fonction de ses activités et missions, a ses contraintes propres.
ll relève, par conséquent, d'une organisation d'un temps de travail spécifique. ll ne s'agit pas de démultiplier les
modalités d'organisation au sein de la collectivité mais de répondre de manière lâ plus souple et la plus efficace
à des réalités différentes pour satisfaire au mieux l'intérêt du service public et des usagers.

Toutes les informations ci dessous correspondent à un temps complet_

1. SERVICES ADMINISTRATIFS et ECO GARDE (sauf DCVA)

Domoine d'opplication

Le cycle de travail est applicable à l'éco-garde et à tout le personnel administratif du C.C.A.5. et de la mairie
principale à l'exception des agents de la DCVA.

Co roctéristiq ues du cycle de trovoil

Durée du cycle : par semaine ou quinzaine.
La durée de travail effectif des agents auxquels ce cycle est êpplicable est de 1607 heures annuelles. Les cycres
hebdomadaires sont de 35h30 ou de 37h30.

Les bornes de ce cycle sont fixées arnsr :

- Bornes hebdomadaires : du lundi au vendredi.
- Bornes quotidiennes : de 7h30 à 18h15.

Pause méridienne

Les horaires définis ci dessous incluent la pause méridienne dont la durée ne peut être inférieure à 45 minutes.
Cette pause est obligatoire- Les agents doivent badger et débadger.

Horoires d'ouverture ou public

Lundi, mardi, mercredi etjeudi : de 8h30 à 12hOO et de 13h15 à 17h30
Vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h15 à 16h00.
Samedi : de th00 à 12hOO.

Orgonisotion du temps de trovoil

Ce cycle s'organise selon la pratique de l'horaire variable.

Les plages sont definies comme suit.

Du lundi au jeudi :

7h30 à th00 th00 à 12h00 12h00 à 13h4s 13h45 à 16h30 16h30 à 18h15
Plage mobile Plage fixe Plage mobile Plage fixe Plage mobile

Le vendredi :

7h30 à th00 th00 à 12h00 12h00 à 13h45 13h45 à 15h4s 1sh45 à 18h15
Plage mobile Plage fixe Plage mobile Plage fixe Plage mobile

Le samedi, les heures sont effectuées en heures su pplém enta ires.

Pendant les plages fixes, 100 % des agents doivent être présents.
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